
 
 

REGLEMENT INTERIEUR 
 

• Article 1 : L’accès de la partie entraînement de la salle est autorisé uniquement pour              
les membres licenciés F.F.B   

• Article 2 : Tous les membres doivent respecter les statuts et règlements intérieurs de 
la Fédération Française de Boxe : disponible sur le site de la F.F.B ou à la salle sur 
demande. 

• Article 3 : Il est interdit de fumer dans toutes les parties de la salle. 
• Article 4 : Le silence est de rigueur. 
• Article 5 : Aucune violence verbale ni physique n’est tolérée. 
• Article 6 : Le strict respect des lieux et des personnes doit être respecté. 
• Article 7 : Il est interdit de marcher sur les tapis avec des chaussures d’extérieures. 
• Article 8 : La salle doit être laissée en bon état après chaque séance d’entrainement. 
• Article 9 : Les séances d’entraînements ne pourrons se dérouler qu’en présence d’un 

éducateur sportif diplômé F.F.B 
• Article 10 : Tout manquement au respect des consignes ci-dessus sera sanctionné 

d’une convocation par devant la Commission Fédérale des Litiges (Risque d’exclusion 
et de suspension de licence)  

• Article 11 : Autorisation d’utilisation d’image : J’autorise le Nice Azur Boxe à utiliser, 
copier, modifier, distribuer, publier, en tous lieux, en tous moyens, formes et 
formats, en tout nombre, les prises de vue de ma personne réalisées pour une durée 
illimitée, sans limitation de lieu, de pays et de quantité. 

• Article 12 : Les parents autorisent les enfants mineurs à l’occasion de déplacements 
de prendre place dans les véhicules pilotés par un membre du Club ou par des 
bénévoles. 

• Article 13 : Le règlement de la F.F.B interdit le port de la barbe pour les compétions 
amateur néanmoins le club l’autorise mais elle doit être propre, bien taillée et 
soignée avec une longueur adéquate avec la pratique de la boxe.  
 

Je sousigné(e) …………………………………………………….. Certifie avoir pris connaissance du 
règlement ci-dessus et m’engage à le respecter.  
 
Date et signature :       Signature des parents  


